
 
 
 
 
 
 
 
 
PERSONIA 
 

 
 
Personia, l’enseigne créée à l’initiative du Crédit Mutuel, d’AG2R et de l’ADMR a fêté son 1er 
anniversaire le 1er février 2007. En 12 mois d’activité, la plate-forme d’écoute a traité plus de 10 000 
appels et contacts reçus via le site internet www.personia.org. Abracadabra et personia ! 
 
Entre la vie professionnelle et la vie familiale, tant de choses à faire, à penser ! Mais où trouver le 
temps ? C’est la question que se posent des milliers de personnes. Grâce à personia elles peuvent 
désormais avoir accès sur un simple coup de fil à une large gamme de services. Il suffit d’appeler le 
0810 205 008 et personia trouve 24h/24, 7 jours sur 7  et partout en France , le service adapté. La 
mise en relation avec un prestataire de confiance, labellisé et proche du domicile de la personne est 
gratuite . 
 
       Quels services ? 
 

Ménage, repassage, lavage des vitres 
Garde d’enfants, 
Soutien scolaire,      
Assistance informatique, 
Petit jardinage et bricolage,     
Transport accompagné, 
Aide aux personnes âgées,  
Aides aux personnes handicapées, 
Garde de jour et de nuit, 
Repas à domicile. 

 
       Quels avantages financiers ? 
 
Grâce aux nouvelles dispositions fiscales du « plan Borloo », le coût des services à la personne est 
désormais très attractif : exonération des charges sociales, réductions fiscales (jusqu’à 50% des 
sommes versées) et possibilité de prise en charge partielle de ces coûts par votre employeur via le 
CESU (Chèque emploi service universel). 
 
       Une approche qualité 
 
Tous les prestataires de services recommandés par personia font l'objet d'un référencement 
préalable. Seuls sont agréés "personia" ceux qui ont répondu à un cahier des charges strict (une 
charte), incluant des garanties et des exigences de qualité.  
 
      Des partenaires engagés  
 
Personia s’appuie sur le réseau de ses trois partenaires qui représente 6 000 points d’informations : 

- les 3 200 associations locales ADMR dont 1 900 Maisons des Services ; 
- les 300 points d’accueil AG2R (7 millions de ressortissants et 300 000 entreprises 

adhérentes) ; 
- les 3 100 caisses locales du Crédit Mutuel (15 millions d’adhérents). 

En mettant en commun leurs compétences et le savoir-faire de leurs réseaux, les trois partenaires ont 
à cœur de contribuer au développement d’emplois qualifiés et durables. 
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